
Critères d’exclusion d’un enfant d’un milieu de garde ou d’un milieu scolaire

En aucun temps, cet outil ne doit remplacer une 
consultation avec un professionnel de la santé 
et les consignes associées au diagnostic posé.

L’enfant fait-il de la fièvre* le matin à la maison ?

Exclure l’enfant du milieu. 
Il doit rester à la maison.

Le retour sera permis lorsque toutes 
les conditions suivantes s’appliqueront :
•	 Absence de fièvre*.
•	 L’état général de l’enfant lui permet 

de participer aux activités du groupe et 
ne nécessite pas ou très peu de soins 
supplémentaires.

•	 Aucun vomissement depuis 24 heures.
•	 Si épisode de diarrhée : Les selles sont 

retenues dans la couche ou l’enfant est 
continent. Absence de sang et de mucus 
dans les selles diarrhéiques.

•	 Si présence de lésions cutanées 
purulentes : Absence d’écoulement ou 
possibilité de couvrir les lésions avec un 
pansement imperméable.

•	 Si exclu en raison d’une consigne 
d’un professionnel de la santé : Retour 
dans le milieu selon la consigne.

* Définition de la fièvre :

Enfant de moins de 3 mois :
•	 38,0 °C et plus (rectum)

Enfant de 3 mois et plus :
•	 38,5 °C et plus (rectum)
•	 38,0 °C et plus (bouche, mais s’applique 

seulement pour les 5 ans et plus)
•	 37,5 °C et plus (aisselle)

La température par le rectum  
est plus fiable.

L’enfant développe-t-il de la fièvre* à l’école ?
OU

L’enfant de moins de 3 mois développe-t-il de la fièvre* en milieu de garde ?
OU

Si l’enfant de 3 mois et plus développe de la fièvre* en milieu de garde, 
lui donner, si indiqué, de l’acétaminophène selon le protocole.  

Est-ce que la fièvre* est toujours présente 1 heure après ?

L’enfant a-t-il un état de santé qui l’empêche de suivre  
les activités du groupe ? Son état de santé empêche-t-il la personne 

responsable de s’occuper adéquatement des autres enfants ?

L’enfant a-t-il eu 2 vomissements ou plus dans les dernières 24 heures ?

L’enfant a-t-il eu des épisodes de diarrhée trop abondante pour 
être contenue dans la couche OU contenant du sang ou du mucus  

OU l’enfant est-il incontinent (incapable de se rendre à la salle de bain) ?

L’enfant a-t-il des lésions cutanées avec écoulement purulent (pus) 
qui ne peuvent pas être couvertes par un pansement imperméable ?

L’enfant a-t-il reçu une consigne d’un professionnel de 
la santé d’être exclu temporairement du milieu ?

Il n’est pas nécessaire d’exclure l’enfant. 
Surveillez son état de santé et rehaussez les pratiques de base telles 

que l’hygiène des mains, l’hygiène et l’étiquette respiratoires ainsi que 
le nettoyage et la désinfection des objets, des surfaces et des locaux.

Adapté d’une production de la Direction régionale de santé 
publique de Montréal
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https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/famille/publications-adm/Service_de_garde/sante-securite/SGEE_protocole_acetaminophene.pdf

